
 
 

 
Paris, le 24 avril 2009 

 
 

DECLARATION DE HARLEM DESIR  
SUR LE GENOCIDE ARMENIEN ET LA TURQUIE 

 
 
En ce jour de commémoration du génocide arménien de 1915, je veux 
exprimer ma solidarité avec le combat pour une pleine reconnaissance 
par toute l'Europe de ce crime contre le peuple d'Arménie comme un 
crime contre l'Humanité. C'est le sens de plusieurs résolutions votées par le 
passé par le Parlement européen. 
  
La reconnaissance par la Turquie du génocide arménien doit être l'une des 
conditions posée à son adhésion à l'Union européenne. Elle serait le signe 
d'une réelle volonté de réconciliation avec l'Arménie et d'une adhésion pleine et 
sincère aux valeurs humanistes de l'Europe.   
  
L'Europe a besoin de la réconciliation entre Turcs et Arméniens, et 
cette réconciliation ne peut se fonder que sur le respect de la Vérité et 
de l'Histoire. Je salue l'adoption en cette date essentielle pour l'Europe, d'une 
feuille de route entre la Turquie et l'Arménie pour aboutir à une normalisation 
de leurs relations.  
  
Je souhaite qu'en France le Sénat adopte le plus rapidement possible la loi 
pénalisant la négation et la révision du génocide, qui fait suite à la 
loi proclamant la reconnaissance du génocide arménien en 2001, que les 
socialistes ont fait adopter. 
  
Je soutiendrai toute initiative demain tendue entre Turcs et Arméniens, 
dans la reconnaissance du génocide et pour une Europe unie.       
 
 
 
 

 


